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EXAMEN DU PROJF.T DE I'ROTOéOIE VISANT A REGIElv:ENTE~ LA PRODUCTION, 
LE COMMERCE INTERNATIONAL, I.E COMvlERCE DE GROS ET L'EMFLOI I)E l'OPIUM 

. (E/2186, annexe) 

Suiss~!!!~~depi~~u ur2_Jet -~.!LE:EiC?.P.?le _J.E/2'J.86 ~-~~~J 

Qhapitre ·y~section 1g1 

Remplacer le texte de ~a s~ction 12 par le texte suivant 

" 1. Le Comité exerce· une surveillance continue svr le cçmmerce tnterna­

tional de l'opium. 

" 2. _a) S'il appert d'un examen des évaluations et d.es statistiques com­

muntquées en vertu des sections 7 et 8 qu'une Partie n'a pas exécuté 

ou a pu né pas exécuter les obHgations qui lui incombent ·en vertu du 

présent 1rotocole [Ou ~ue tout autre Etat en entrave sérieusement 

l'applicatio~; ou Len ~~rticulieiJ 

b) Si à la lnmF're de ces renseignements ou 'd.e tout autre renseigne­

ment dont il dispose le Comité est amené à··conclure que des quantités 

exeessives (section 1~) d'~pium s'accu-mulent da.ns u~ pays {ëu un 

territoiriT quelconque, ou que le danger existe de voir ce pays 

[ou c~ territoir~ devenir un centre de trafic illicite des stupé­

fian.ts, 

le Comité est autorisé à demander, par l'entremise du Secrétaire géné~al 

des Nations Unies, des explications Là l'Eta~ Là la Parti~] Lau Gouverne­

menil intéressé~iJ. 

" 3· _S'il n'est pas fourni d'explication dans un déla:t raisonnable ou si 

l'explicatjon n'est pas satisfaisante, le Comjté est autorisé à appeler 

l'attention Laes gouvërnement~ de Ltoutes les Partie~ Ltous les Etat~ 

53-15297 

=·~~o 
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~t. dv Consej_l sur la qt'estion,. et à recommander qu'il ne soit: pluà effectué 

d'importaMÇ>nB à destination {d.e. l'Et~y Ld.e la Par~ii/ {au, payi]{è~ d~ 
Jf.orritoirifintéressé_&.J ou d 1e;irportati'ons en -prov~nance {de:; cet Eta!J' {d.e 
cette Partiif{ou de ce territoirV jusqu'à ce que le Comi.té·111t fait co~na!t~i 
que la si tua ti on âans ce pays {ou ce territoir~ lui donne satisfaction 

{ën ce qui concerne le c;:ommerce ~e l'opiu!lJ!. ·Le .~omité".notifie en même. 

temps la recornm:'lndation Cl.U' U. a formulée au /i,o';lvernemen:J.ld.i/ /_'PayiJ. 
LàJ Ld.iJ Lf'Eta ~7 L"t3f/_d.~71J.r: P.ar~1.ri/ intér~ssé[c:J. . 

.-" · 4. Lïe rayiJLï'Etay L.I.a ~arti'!JL.ïe :f~ouvernemen!}intéressé[i/ est 

autori's8[é] à :porter là. ·qu~st~on devari~ lé Cotse:Ü, · 

Il 5· LEe Gotwernement o.if tot;t[e] autre {Ëta~lf_i7artt~T qui n'est pas disposé 

à se conformer à la recorr,,mandatio:q .du Comit-é ~ .1~6f.me~a~ immédiatement le 

Comité en lui exposant, si possible, les :ra:i.sons d<:' ljJO~ ~tti_tud~. 

11 6. Le Cnmi.té est autorisé è. publier un rapport ~ur .la qt,estton et à l$ 
• • \o • • •• ~ • • ( .- • • 

comrn.nniquer au ·cons.eil qui, .à son tour; le transmettra {ën Gouvernement di/ . 

" Tontes les fo:: s que la décisJ.on du Corn~ té n'est p1s unanime 1 le point 

de vue de la minorité sera également exposé. 

" 8,. [T.out,e Partii}LTout Etay, qu'une déci,sion envisagée par le Comité 

.en .. vertu des IJ8:ra~.aphes -précéde11ts _:.de . .l:a présente section intéresse direc­

tement aera inv:i. té @ à se f'a:Jra rE?r..réaen.ter à la aée,rice, au cours de 

laquelle le Comité en examinera l'éventualité. 

" 9· Les déc:isions ~iaes en. vertu de la présente section· doivent l'être 

à la majorité {absolui/ dea membres composant le Comité. 

'' L-10. Les niesn.res vtsi:es aux paragr-aphes rx8cé~ents de la -présente section 

peuvent également· être ·prises· par le. Comité à l'ésard d'Etats qui ne sont pas 

Parties au Protocole~ 




